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PREAMBULE 

 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées par l’assemblée délibérante les recettes et 

les dépenses d’un exercice (article L. 2311-1 du CGCT). Il se matérialise par des documents sur lesquels 

sont indiquées les recettes prévues et les dépenses autorisées pour la période considérée. Seules 

peuvent être engagées les dépenses qui y sont inscrites : le budget est un acte d’autorisation. 

Conformément à l’article L 2311-3 du CGCT, les EPCI peuvent avoir recours à la pluri-annualité pour le 

budget principal et les budgets annexes. La gestion pluriannuelle consiste à gérer des dépenses en 

Autorisations de Programme (AP) et Autorisations d’Engagement (AE), afin de ne pas faire supporter 

au budget d’un seul exercice l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à 

régler au cours de l’exercice. Elle vise à disposer d’une vision sur les années futures de l’impact en 

termes d’inscription de crédits des opérations ou projets décidés par la communauté de communes. 

Ce mode de gestion ne constitue pas une obligation réglementaire. 

Le budget peut être présenté sous la forme d’AP et de crédits de paiement (CP) pour tout ou partie de 

la section d’investissement, et d’AE/CP dans les limites légales pour la section de fonctionnement. 

Le présent règlement budgétaire et financier a pour objet de préciser les règles de gestion interne des 

AP et AE et des crédits de paiement. 

Il est valable pour la durée de la mandature. Il pourra être modifié ou complété à tout moment en 

fonction des modifications législatives ou règlementaires et des nécessaires adaptations des modalités 

de gestion. Le conseil communautaire est seul compétent pour modifier le règlement budgétaire et 

financier de la collectivité. 

 

I - LE CADRE BUDGETAIRE 

 

Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante prévoit et autorise les dépenses et les recettes 

de l’exercice. L’exercice budgétaire communautaire s’étend du 1er janvier au 31 décembre de chaque 

année. Il comprend les documents budgétaires suivants : 

• Le budget primitif qui prévoit les recettes et dépenses de la collectivité au titre de l’année.  

Conformément à l’article L 2312-1 du CGCT, l’adoption du budget primitif est précédée d’une 

phase préalable constituée par le débat d’orientation budgétaire au plus tôt deux mois avant 

son examen. 

• Le budget supplémentaire (le cas échéant) qui reprend les résultats de l’exercice précédent, 

tels qu’ils figurent au compte administratif (si les résultats n’ont pas déjà fait l’objet d’une 

reprise anticipée au budget primitif). 

• Les décisions modificatives qui autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment 

évaluées lors des précédentes décisions budgétaires. 
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• Le compte administratif qui est un document de synthèse qui présente les résultats de 

l’exécution du budget de l’exercice. Il présente en annexe un bilan de la gestion pluriannuelle. 

 

A. Présentation du budget 
 

• Le budget communautaire est composé de deux sections : 

➢ la section de fonctionnement, qui comprend les dépenses et les recettes annuelles et 

permanentes liées à l’activité courante de la communauté de communes ainsi que les 

subventions de fonctionnement versées à ses partenaires ;  

➢ la section d’investissement, qui retrace les dépenses et les recettes relatives à des 

opérations qui se traduisent par une modification de la consistance ou de la valeur du 

patrimoine de la communauté de communes. 

 

• Le budget est présenté par nature assorti d’une présentation croisée par fonction. 

 

• Le budget est divisé en chapitres et articles conformément au plan de compte par nature. 

 

 

B. Le vote du budget 

Le budget est présenté par le Président au conseil communautaire qui le vote. 

Le budget communautaire est voté par nature. 

Le niveau de vote des crédits de paiement est le chapitre pour les sections d’investissement et de 

fonctionnement. 

Pour la section d’investissement, le conseil communautaire a la possibilité d’opter pour le vote d’une 

ou plusieurs opérations en section d’investissement. L’opération est constituée par un ensemble 

d’acquisitions d’immobilisations, de travaux sur immobilisations et de frais d’études y afférents 

aboutissant à la réalisation d’un ouvrage ou de plusieurs ouvrages de même nature. Elle peut 

également comprendre des subventions d’équipement. La notion d’opération concerne exclusivement 

les crédits de dépenses réelles. L’opération constitue un chapitre budgétaire. 

Le président pourra effectuer des virements d’article à article à l’intérieur du même chapitre. 

Il pourra engager, liquider et mandater les dépenses dans la limite des crédits inscrits à ce chapitre.   

Une nouvelle délibération du conseil communautaire est nécessaire pour modifier le montant des 

crédits entre chapitres. 

Les AP/AE/CP 

Conformément à l’article L 2311-3 du CGCT, les dotations budgétaires affectées aux dépenses 
d'investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et des crédits de paiement. 

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements.  
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Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
pendant l'année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme correspondantes. 

L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de 
paiement. 

Les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent comprendre des autorisations 
d'engagement et des crédits de paiement. 

Cette faculté est réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de 
décisions, au titre desquelles la communauté de communes s'engage, au-delà d'un exercice 
budgétaire, à verser une subvention, une participation ou une rémunération à un tiers. Toutefois les 
frais de personnel et les subventions versées aux organismes privés ne peuvent faire l'objet d'une 
autorisation d'engagement. 

Les autorisations d'engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des dépenses mentionnées plus haut. 

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
pendant l'année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations 
d'engagement correspondantes. 

L'équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s'apprécie en tenant compte des seuls crédits 
de paiement. 

Le niveau de vote réglementaire des autorisations de programme et d’engagement est le chapitre pour 

les sections d’investissement et de fonctionnement. 

 

II- L’EXECUTION DU BUDGET  : LA COMPTABILITE D’ENGAGEMENT  

 

La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité administrative est une obligation 

qui incombe au président de la communauté de communes. 

Cette comptabilité doit permettre de connaître à tout moment : 

➢ les crédits ouverts en dépenses et recettes, 

➢ les crédits disponibles pour engagement, 

➢ les crédits disponibles pour mandatement, 

➢ les dépenses et recettes réalisées, 

➢ l’emploi fait des recettes grevées d’affectation spéciale. 

Cette comptabilité permet de dégager, en fin d’exercice, le montant des restes à réaliser pour les 

crédits gérés hors AP/AE/CP ; elle rend possible les rattachements de charges et de produits. 

L'engagement comptable est une réservation de crédits budgétaires en vue de la réalisation d'une 

dépense qui résulte d’un engagement juridique. 
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L’engagement juridique est l’acte par lequel l’organisme public crée ou constate à son encontre une 

obligation de laquelle résultera une charge.  

L'engagement peut donc résulter : 

➢ d'un contrat (marchés, acquisitions immobilière, emprunt, bail assurance), 

➢ de l'application d'une réglementation ou d'un statut (traitements, indemnités), 

➢ d'une décision juridictionnelle (expropriation, dommages et intérêts), 

➢ d'une décision unilatérale (octroi de subvention). 

L’engagement comptable précède ou est concomitant à l’engagement juridique. Il permet de s’assurer 

de la disponibilité des crédits pour l’engagement juridique que l’on s’apprête à conclure. Il est 

constitué obligatoirement de trois éléments : 

➢ un montant prévisionnel de dépenses 

➢ un tiers concerné par la prestation 

➢ une imputation budgétaire  

 

Dans le cadre des crédits gérés en AP/AE, l’engagement porte sur l’autorisation de programme ou 

d’engagement. 

Dans le cadre des crédits gérés hors AP/AE, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits 

au titre de l’exercice. 

 

III - LA GESTION DE LA PLURIANNUALITE 

 

A. Définition des autorisations de programme (AP) et des autorisations d’engagement (AE) 

La gestion en AP/AE peut s’avérer nécessaire quand un projet, une opération ou un dispositif de 

subvention ont une durée de réalisation qui s’étale sur plusieurs années. 

La communauté de communes a fait le choix de gérer en AP/CP certaines opérations d’investissement 

afin d’en avoir une vision globale et d’en déterminer l’impact sur les équilibres budgétaires à venir.  

Comme rappelé plus haut, les autorisations de programme constituent la limite supérieure des 

dépenses qui peuvent être engagées pour l’exécution des investissements.  

Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour l’exécution des dépenses de fonctionnement. Elles ne peuvent s’appliquer ni aux frais 

de personnel ni aux subventions versées à des organismes privés. 

Pour la communauté de communes, chaque AP ou AE présente les caractéristiques suivantes : 

➢ Un millésime qui correspond à l’année au cours de laquelle l’AP/AE a été initialement votée 

➢ Un code composé du numéro chronologique (par rapport au millésime) + le numéro de l’action 

(issu de l’arborescence financière interne) + un numéro chronologique dans l’action  
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A titre d’exemple : AP 2019 02 362018 01 : réalisation du centre aquatique à Templeuve 

➢ Un montant 

➢ Un échéancier de crédits de paiement (phasages) 

 

 

B. Modalités d’adoption 

Les autorisations de programme ou d'engagement et leurs révisions éventuelles sont présentées par 

le président.  

Les AP/AE sont votées par une délibération distincte de celle du vote du budget ou d’une décision 

modificative (Art. R 2311.9 du CGCT). Elles peuvent être votées lors de tout conseil communautaire. 

La délibération précise l’objet de l’AP, son montant, et la répartition pluriannuelle des crédits de 

paiement par chapitre (phasages). Le cumul des crédits de paiement (CP) doit être égal au montant de 

l’AP. 

Toute modification de l’objet, du montant ou du chapitre budgétaire d’imputation relève du conseil 

communautaire. 

 

C. Modalités de gestion des AP/AE 

Les AP/AE/CP sont votées par le conseil communautaire. 

Elles demeurent valables, sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles 

peuvent être révisées. 

La clôture de l’autorisation de programme ou de l’autorisation d’engagement a lieu lorsque toutes les 

opérations budgétaires qui la composent sont soldées ou annulées. L'annulation relève de la 

compétence de l’assemblée délibérante. Les crédits de paiement afférents à l'année en cours sont 

également caducs. 

Le président peut engager des dépenses dans la limite du montant de l’AP/AE votée, et liquider et 

mandater dans la limite des crédits de paiement votés. 

A l’issue de l’exercice budgétaire, les crédits de paiement relatifs à une AP/AE inscrits non mandatés 

tombent. Ils sont ventilés sur les exercices restants à courir de l’AP. 

Avant le vote du budget suivant, le président peut liquider et mandater, et le comptable peut payer 

les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement 

votée sur des exercices antérieurs, dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice 

par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement (Art. L. 1612-1 du 

CGCT). 

 


